
Exemple d’application du règlement sur l’habitat : 
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Ce contenu n’est qu’un résumé. Pour obtenir la version complète du règlement, nous vous invitons à 
consulter le règlement de l’Ontario 242/08 sur le site Lois-en-ligne à http://www.e-laws.gov.on.ca/. 

Cette protection s’applique aux endroits qui sont utilisés par l’espèce actuellement, ou l’ont été à n’importe quel 
moment dans le passé. 

Le règlement s’applique là où l’espèce est présente dans la Ville de Barrie, et les municipalités à palier inférieur 
d’Adjala-Tosorontio, Clearview, Essa, Innisfil, Springwater et Wasaga Beach dans le comté de Simcoe.

Justification :
n La cordulie de Hine effectue des mouvements lents et a besoin d’eau calcaire et d’une végétation émergente pour la 

ponte de ses œufs et le développement de ses larves. Ces conditions sont présentes dans les marécages, les marais 
ou les endroits où l’eau souterraine monte jusqu’à la surface.

n Les larves se servent des trous d’écrevisses pour se protéger de la sécheresse et pour hiberner. On trouve des trous 
d’écrevisses le long des lisières riveraines.

n La cordulie de Hine adulte se déplace vers des zones de végétation naturelle pour butiner, s’accoupler et s’abriter. 
Comme il est difficile de voler à travers les fourrés et les forêts, la cordulie de Hine reste d’habitude à proximité de 
ces types d’habitat, à savoir, environ les 100 premiers mètres.

n La distance de 1 600 m représente la distance moyenne que parcourra la cordulie de Hine pour soutenir ses 
processus vitaux.

n La réduction de la quantité et de la qualité des eaux souterraines qui se déversent dans les terres humides utilisées 
par l’espèce constitue la plus grande menace à sa survie. La protection de la zone située dans un rayon de 500 m de 
ces terres humides contribuera à atténuer ces menaces et elle s’avère indispensable à la préservation de l’habitat de 
la cordulie de Hine. 
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